
Le nombre de foyers fiscaux
assujettis  à  l’IFI  continue
de progresser
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En  2022,  près  de  164  000  foyers  fiscaux  ont  adressé  une
déclaration  d’impôt  sur  la  fortune  immobilière  à
l’administration  fiscale.

Télétravail : reconduction de
l’exonération  fiscale  des
allocations  versées  par
l’employeur
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Les  allocations  versées  en  2022  par  les  employeurs  pour
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couvrir les frais de télétravail engagés par leurs salariés
demeurent exonérées d’impôt sur le revenu, dans la limite de
2,50 € par jour, de 55 € par mois et de 580 € pour l’année.

N’oubliez pas d’acquitter vos
acomptes  de  CET  pour  le
15 juin 2023 !

© 2023 Les Echos Publishing
Les  entreprises  peuvent  être  redevables  d’un  acompte  de
cotisation  foncière  des  entreprises  (CFE)  ainsi  que  d’un
premier  acompte  de  cotisation  sur  la  valeur  ajoutée  des
entreprises (CVAE) au plus tard le 15 juin prochain.

Saisine  de  l’interlocuteur
départemental  lors  d’un
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contrôle fiscal : ne tardez
pas trop !
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Un contribuable peut demander la saisine de l’interlocuteur
départemental dès l’issue de son entretien avec le supérieur
hiérarchique  du  vérificateur  sans  attendre  une  prise  de
position formelle de ce dernier.

Associations  :  montant  2023
de  la  franchise  des  impôts
commerciaux
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Pour 2023, le seuil de la franchise des impôts commerciaux
applicable  aux  organismes  sans  but  lucratif  s’élève
à  76  679  €.
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Comment  bien  déclarer  vos
revenus 2022 ?
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Vous  devrez  bientôt  déclarer  vos  revenus  de  2022  afin  de
permettre  à  l’administration  fiscale  de  calculer  votre
imposition définitive. Présentation des principales règles et
nouveautés à connaître pour remplir votre déclaration.

Une  obligation  déclarative
supplémentaire pour le crédit
d’impôt  services  à  la
personne
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Les contribuables qui emploient un salarié à domicile doivent
désormais  préciser,  dans  leur  déclaration  de  revenus,  la
nature des services payés ouvrant droit au crédit d’impôt.

Imposition des bénéfices : un
nouveau  délai  d’option  pour
le régime réel normal
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Les  exploitants  individuels  ainsi  que  les  entreprises  à
l’impôt sur les sociétés dont l’exercice coïncide avec l’année
civile  peuvent  opter  pour  l’imposition  de  leurs  bénéfices
selon le régime réel normal au titre de 2023 jusqu’au 18 mai
prochain.

Bénévoles  :  comment

https://www.steco.fr/imposition-des-benefices-un-nouveau-delai-doption-pour-le-regime-reel-normal/
https://www.steco.fr/imposition-des-benefices-un-nouveau-delai-doption-pour-le-regime-reel-normal/
https://www.steco.fr/imposition-des-benefices-un-nouveau-delai-doption-pour-le-regime-reel-normal/
https://www.steco.fr/benevoles-comment-fonctionne-labandon-de-frais-au-profit-de-lassociation/


fonctionne l’abandon de frais
au profit de l’association ?
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Les bénévoles peuvent choisir de renoncer au remboursement de
leurs frais par l’association et bénéficier à ce titre de la
réduction d’impôt pour dons.

Impôt sur le revenu : quels
sont les frais de covoiturage
déductibles ?
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Sous certaines conditions, les frais de déplacement entre le
domicile  et  le  lieu  de  travail  sont  déductibles  de  la
rémunération  imposable,  y  compris  dans  le  cadre  d’un
covoiturage.
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